
 
  
               

La sépulture du cimetière communal est due : 
- aux personnes décédées sur le territoire de la commune quel que soit leur 
domicile ; 
- aux personnes domiciliées dans la commune, quel que soit le lieu où elles
sont décédées ; 
- aux personnes non domiciliées dans la commune mais possédant une 
sépulture de famille ou y ayant droit et ce quel que soit le lieu de leur décès ;
- aux Français établis hors de France n’ayant pas une sépulture de famille 
dans la commune et qui sont inscrits sur la liste électorale de celle-ci.

Le cimetière de Ronchin permet l’inhumation du défunt selon
les modalités suivantes : 
- soit en terrains communs affectés à la sépulture des personnes décédées
pour lesquelles il n’a pas été demandé de concession ; 
- soit dans des sépultures particulières concédées.  
Si le mode de sépulture choisi est la crémation, les cendres recueillies dans 
une urne peuvent être déposées conformément aux dispositions relatives 
à l’espace cinéraire, au jardin du souvenir et aux inhumations en terrains 
concédés.    
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